
PASSEPORT – CNI : Informations pratiques 

SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT  

 

Horaires de la Mairie de La Wantzenau pour vos rendez-vous : 

Les lundi, mardi, mercredi, vendredi : de 8h15 à 11h et de 15h à 17h30 

Le jeudi : de 8h15 à 11h et de 15h à 18h00 

Fermé le samedi. 

 

 

https://www.service-public.fr/
https://www.ants.gouv.fr/
https://timbres.impots.gouv.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

*Un seul justificatif de  domicile est nécessaire. Il doit comporter votre nom et votre prénom et 
doit être récent : moins d'un an. La copie d'une facture électronique est acceptée. 

 Seuls les documents suivants seront acceptés : 

 facture d'eau, d'électricité, de gaz ou de téléphone (fixe, Internet, portable) 

 avis d'imposition ou certificat de non-imposition sur les revenus, locaux ou foncier 

 quittance d'assurance (incendie, risques locatifs ou responsabilité civile) pour le 
logement, 

 titre de propriété ou quittance de loyer, 

 attestation de contrat EDF. 

 Si vous n’avez pas de justificatif à votre nom à vous – Vous habitez chez un proche :  
 

Il faut présenter les 3 documents suivants : 

 Photocopie de la pièce d'identité de la personne qui vous héberge, 

 Lettre de l’hébergeant signée certifiant que vous habitez chez elle de manière stable ou 
depuis plus de 3 mois, 

 Justificatif de domicile récent (moins d'un an) au nom de l'hébergeant.


